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LE RÔLE DES PARENTS
EN ASSISTANCE ÉDUCATIVE

Une invitation  à…

• Réfléchir au rôle et à la place des parents dans le dispositif d’assistance éducative.

• Croiser les regards juridiques, associatifs et humains sur la coéducation dans les situations de danger 
ou de risque.

• Identifier des pistes d’amélioration de la collaboration entre familles, services sociaux et 
institutions.

Intervenants

• Juge des enfants : Madame HEMMER
Le cadre juridique et les équilibres à trouver entre protection et autorité parentale.
Difficultés rencontrées dans l’association des parents à la décision, et des efforts faits pour garantir leur 
participation.

• Avocat de la famille : MeTOUTLEMONDE Isabelle
Analyse de la représentation juridique des parents, de la défense de leur point de vue et des limites du 
contradictoire dans ce contentieux.
Exemple concret d’audience ou de décision illustrant la coopération parent-juridiction.

• La place et la participation des parents : des enjeux éducatifs aux politiques publiques
Baptiste COHEN, ancien Directeur du pôle Protection de l’enfance de la fondation Apprentis d'Auteuil.



UNE PRÉSENTATION
EN MODE « LÉGO »

A chacun d’utiliser 

les briques qui 

l’intéresseront …



L’ASSISTANCE ÉDUCATIVE 
QUAND ET DE QUOI FAUT-IL PROTÉGER LES ENFANTS ?



LA PROTECTION DE L’ENFANCE… 
DU CODE CIVIL

AU CODE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES

CASF, art. L. 112-3

« La Protection de l’enfance vise à garantir la 

prise en compte des besoins fondamentaux de 

l’enfant, à soutenir son développement physique, 

affectif, intellectuel et social et à préserver sa 

santé, sa sécurité, sa moralité et son éducation, 

dans le respect de ses droits. Elle comprend des 

actions de prévention en faveur de l'enfant et de 

ses parents, l'organisation du repérage et du 

traitement des situations de danger ou de risque 

de danger pour l'enfant ainsi que les décisions 

administratives et judiciaires prises pour sa 

protection. ». 

Code civil – art 371-1

« L'autorité parentale est un ensemble de droits 

et de devoirs ayant pour finalité l'intérêt de 

l'enfant. Elle appartient aux parents jusqu'à la 

majorité ou l'émancipation de l'enfant pour le 

protéger dans sa sécurité, sa santé et sa 

moralité, pour assurer son éducation et 

permettre son développement… ».



CINQ REMARQUES LIMINAIRES…

1. En Protection de l’enfance, les parents conservent, dans l’immense majorité des 
situations, leur autorité parentale et les responsabilités éducatives qui en 
découlent.

2. Il est contre-productif d’opposer le droit des enfants à celui des parents quand 
l’assistance éducative vise à restaurer leur capacité à exister ensemble dans cet
espace commun de droits et de devoirs qu’on appelle la famille.

3. Le rôle des parents en assistance éducative découle d’abord de leur rôle de 
parents dans la vie courante.

4. Pour aider les parents, il est indispensable de mieux connaitre et comprendre les 
difficultés, les carences ou les violences subies par leurs enfants.

5. La société est face à un dilemme : comment et jusqu’où aider les parents quand 
ils mettent leurs enfants en danger et tout en identifiant ceux qui ne seront pas 
en capacité de le rester, même quand leurs enfants y sont attachés ?



CONNAÎTRE LES DROITS DE L’ENFANT

Non-discrimination:
genre, origine, culture, 

religion…

Intérêt supérieur de 
l’enfant 

Droit à la vie
et au développement 

Respect des opinions

Droits à l’identité

Droit de vivre en famille

Droits à la protection 
contre toutes les formes de 

violence

Ne pas faire la guerre 
ni la subir 

Bénéficier d’une justice 
adaptée à l’âge

Droits aux soins et à la 
protection sociale

Droit à l’instruction

Droits aux loisirs,
à la vie privée 

Droit à la liberté 
d’expression, d’information, 

de pensée, de conscience

Un cadre 

juridique

…

pour un projet 
« politique »



Sécurité
et soin

Apprentissages
et règles

Racines et 
appartenance

Autonomie et 
engagement

Des repères 

anthropologiques 

pour un projet éducatif

COMPRENDRE LES BESOINS DE L’ENFANT…
UNE VRAIE COMPLEXITÉ

Ecoute, reconnaissance, 

respect…

Se sentir utile Confiance en soi

Connaître son histoire

Faire partie d’une 

famille, d’une 

communauté, d’un 

peuple, d’une 

culture… Expérimenter la 

transmission

Découvrir le goût de 

l’apprentissage

Faire des choix

Découvrir la 

responsabilité

Apprendre à prendre 

des risques

Expérimenter

la confiance

Inspirer la confiance Stabilité et prévisibilité

RésilienceUtiliser ses 

compétences

Acquérir et utiliser

ses connaissances

Comprendre 

l’intérêt des règles, 

des limites, de la loi

Être relié, 

attaché, 

attachant…



DES INTERSTICES
ENTRE DROITS DE L’ENFANT ET PROJET ÉDUCATIF… :

S’IL Y A ÉGALITÉ DEVANT LE DROIT, IL  N’Y PAS ÉGALITÉ DEVANT L’ÉD UCATION 

Laisser ses 
enfants 

jouer dans 
la rue

Leur 
imposer un 

cadre 
éducatif 

marqué par 
la religion

Ne pas leur 
garantir un 
‘nutriscore’ 
de qualité

Ne pas 
(pouvoir) 

inviter 
d’amis aux 

anniversaire
s

Les laisser 
jouer des 

heures 
devant une 

console

Les laisser 
à la seule 

surveillance 
d'un ainé 
encore 
mineur

Ne pas 
participer 

aux 
réunions 

organisées 
par l'école

Ne pas 
suivre leur 
scolarité 

sur 
‘pronote’

Ne pas 
tenir à jour 
l'application 

‘Mon 
espace 
santé’

Ne pas leur  
garantir les 

soins 
psychiques 
dont ils ont 

besoin

Ne pas 
garantir un 
lieu calme 

pour le 
travail 

scolaire

Ne pas leur 
offrir des 
vacances 
en famille 

Ne pas leur 
garantir la 
fidélité de 
leurs deux 

parents

Ces situations mettent-

elles en danger ou en 

insécurité les enfants et 

qui en est responsable ?

Avec le prisme de l’éducatif, 

des longueurs d'onde 

peuvent manquer de 

visibilité dans la vie des 

enfants sans relever 

d’obligations garanties par le 

droit.

Etc.



LE GRAND ÉCART
DE LA PROTECTION DE L’ENFANCE

I s s u s  d u  g ro u p e  d e  t rava i l  d u  C N P E  « Pa r e n t s  c o n c e r n é s »

« Comment rester parent quand son enfant est placé ? »

« Quand tu as ton enfant placé, tu es parent et pas parent en même temps. Par exemple, les voisins sont 

gênés de te parler de leurs enfants parce que toi tu ne sais pas répondre quand ils te demandent « et toi, ta fille, ça y est, 

elle marche ? »

« Quand ça nous arrive, on s’isole, on a tellement honte, on pense que notre vie, elle est foutue »

« On n’est pas parfaits mais qu’on n’est pas idiots non plus. »

« Quand tu as ton enfant placé, tu perds toutes les premières fois : ses premiers pas, ses premiers mots, qui sont si 

importants pour tous les parents. »

« J’ai offert des baskets à mon garçon, c’était pas la bonne pointure, j’avais l’air de quoi en tant que maman ?

« Ce n’était pas de voir son bébé qui était dur, c’était de le voir en sachant qu’il faudrait le quitter dans 1h. »

« Il faudrait proposer aux parents, au moment du placement de leur enfant, de rencontrer d’autres parents dans la même 

situation. Pour nous aider à comprendre ce qui nous arrive. »

Une maman a demandé à faire baptiser son bébé…. « Les droits de visite ne sont pas le samedi : c’est pas possible ».

Une maman a voulu donner une tablette au personnel, où elle avait enregistré sa voix

et des chansons. On lui a répondu que « le numérique n’est pas bon à l’âge de son bébé … 

c’est pas possible ». 

« Un papa a demandé à avoir ses ados en droits de visite à domicile le week-end

(ses enfants le réclamaient aussi). Il n’a qu’une chambre chez lui, il dort dans le salon. 

Le juge ne veut pas que le frère et la sœur dorment dans la même chambre, donc « c’est pas possible ». 

Mais il ne comprend pas car ils viennent chacun leur tour, 1 week-end sur 2... »

« Et quand ton enfant vit des maltraitances sur son lieu de placement, 

c’est insupportable de voir qu’on ne t’écoute pas quand tu demandes qu’on s’organise pour que ça s’arrête. »



LES TROIS POINTS AVEUGLES
DE LA PROTECTION DE L’ENFANCE

Les
parents

La
pauvreté

La 
prévention

Les parents :
des bénéficiaires méconnus
La politique publique ne connaît rien de 
la population des parents alors qu’ils 
sont bénéficiaires des mesures d’aide et 
d’assistance éducative.
• On ne connaît pas le nombre de 

parents concernés, le nombre de 
parents entrant ou sortant du périmètre  
de la protection de l’enfance.

• On ne connaît la composition des 
foyers, les modalités d’exercice de 
l’autorité par les deux parents.

• On ne sait pas combien de temps ils 
sont accompagnés par la Protection de 
l’enfance.

• On ne connait rien de leurs parcours, 
de l’histoire de leurs difficultés 
éducatives et des réponses qu’ils ont, 
ou pas, essayé d’y apporter.

• On ne connaît pas la part de ceux qui 
ne sont pas en mesure d’exercer leur 
autorité parentale.

• On ne sait pas combien sont 
accompagnés par un avocat.

Les conditions de vie socio-économique :
un déterminant connu mais ni mesuré ni pris en compte

Une donnée parfaitement repérée dans la littérature (Revue française des affaires sociales, oct. 2023).
Les conditions de vie sont un élément majeur pour comprendre les difficultés éducatives et les freins à leur résolution

Un élément qui ne relève pas de la responsabilité du « chef de file de la protection de l’enfance »

La prévention : aucun 
cadre conceptuel, pour la 
définir et la mettre en œuvre
Sans connaissance du public : pas de 
politique possible.
• Rapport des inspections Affaires 

sociales et Recherche : « la politique de 
prévention [en matière de Protection de 
l’enfance] se caractérise en premier 
lieu par l’absence de cadre 
conceptuel partagé ». 

• La Secrétaire d’Etat à la protection de 
l’enfance, Charlotte Caubel : « il 
n’existe aucun socle commun, 
permettant de proposer un cadre 
d’intervention cohérent aux familles 
et aux enfants en fonction de leur 
situation ».

• Prévenir la maltraitance est aussi flou 
que prévenir les usages de drogues.

• Le soutien éducatif suppose 
d’apprécier avec des référentiels précis 
la capacité des parents à comprendre 
les risques pour leurs enfants et à faire 
évoluer leurs comportements 



La tension entre droits 
des enfants

et droits des parents

La difficulté à évaluer 
le danger pour l’enfant en 

même temps que les 
ressources des parents

La peur des parents d’être 
jugés ou stigmatisés

La crainte du 
« placement » et de 

l’éloignement des enfants

La confusion entre 
« assistance » et 

« sanction »

La méfiance à l’égard du 
contrôle social en même 

temps que le besoin d’aide 
sociale

La méconnaissance
des parcours et 

conditions de vie des 
parents

La précarité aggrave le 
sentiment d’impuissance

Le manque de 
ressources et d’effectifs 

des professionnels

La complexité 
administrative et les

expériences négatives face 
aux institutions

Les émotions (culpabilité, 
colère, peur..) affectent les 

relations avec les 
professionnels

L’écart entre les normes 
sociales des familles et 

des institutions 

La participation des parents :
un parcours d’obstacles et de résistances

L’écart entre les normes 
sociales des familles et 

celles des professionnels



PROPOSITIONS ET ATTENTES

L’intérêt d’un d’une collaboration avec les avocats :

• comprendre - pas seulement à défendre - les parents lorsqu’ils sont face au Juge, leurs 

parcours, même quand ils sont en difficulté, même quand ils sont devenus maltraitants ;

• identifier les profils de parents qui ne pourront pas reprendre le fil de leurs 

responsabilités éducatives ;

• articuler droits des enfants et droits de parents ;

• considérer les intérêts des parties prenantes de l’assistance éducative : enfants, parents, 

magistrats, services sociaux, etc. ;

• décrire comment on accompagne des personnes responsables de faits ayant de graves 

conséquences vers la prise de conscience et la réinsertion vers la responsabilité sociale ;

• sortir des amalgames qui agglomèrent « risques pour l’enfant » et « parents dangereux » ;

• construire une pédagogie de la distinction « assistance éducative » et « sanction pour 

mise en danger des enfants » …

POURQUOI MOBILISER
LA PROFESSION DES AVOCATS ?



Face aux impasses de la Protection de 
l’enfance, ce que nous voulons éviter…

le syndrome de la grenouille
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